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Quant ä ce qui concerne les Iransports mililaires, je me borne ä
m'en röterer au reglement intifule :

« Bestimungen über Militaer Transporte auf Eisenbahnen, 1867. »

Mes notes sur ce sujet ne feraient que repöler ce qui y est contenu
d'une maniere encore plus complete. Je ne rappellerai ici qu'une ou
deux observations.

On remarque en effet sur lous les wagons de marchandises couverts,
en outre de l'indication de la charge et de la taxe, celle de la surface
de vide en mölres carrös et en pieds marquöe ä l'un des coins en haut.
Au coin opposö se trouve indique le nombre d'hommes et de
chevaux que le wagon pourrail contenir.

Les wagons de marchandises couverts sont disposös pour les Iransports

de troupes par l'introduction de bancs placös perpendiculaire-
ment ä la voie. Les chevaux sont generalement placös dans le sens de
la longueur du wagon, ä trois axes. Les totes, reunies au milieu,
laissent entre elles un espace vide süffisant pour que Ie garde du wagon
puisse s'y lenir et donner ä manger aux chevaux. Toutes les disposilions

relatives aux transports des troupes el du materiel sont donnees
dans le reglement sur le transport et celui sur le service des etapes
et des chemins de fer.

Je ne m'arreterai pas plus longtemps sur ce sujet, m'en reförant
aux notes et reglements joints ä ce rapport.

NOUVELLE ORDONNANCE D'HABILLEMENT ET DE PETIT EQUIPEMENT.

L'article 261 de la loi sur l'organisalion militaire federale porte que le Conseil
federal est autorise ä prescrire les dispositions necessaires concernant rhabillement
et l'equipement personnel de l'elat-major general et des corps de troupes nouvellement

formes, ainsi que les autres changements qui, sous ce rapport, pourraient
devenir necessaires.

Conformement ä ces disposilions, le Conseil federal, dans sa seance du 24 mai
ecoule, a adopte une ordonnance, de laquelle nous exlrayons les renseignements
suivants :

Kepi. — Le köpi est le meine que celui porte aujourd'hui par la troupe. Les
numeros des unites de Iroupes seront marques en chiffres arabes, en metal, de la
couleur des boutons de l'uniforme. Les officiers, sous-officiers et soldats de l'etat-
major de l'armee, des etats-majors des corps de troupes composees et des lazarelhs
de campagne auront sur le kepi une croix federale en metal blanc. Les troupes du
genie auront, outre les signes dislinctifs qu'elles portent maintenant, une petite
croix federale sur le kepi. Les troupes sanitaires (personnel medical) auront un
ecusson international au lieu de la cocarde.

Pompons. — Fusiliers et carabiniers. — Ire compagnie: vert; 2e compagnie;
jaune; 3e compagnie : vert avec une raie blanche au centre; &e compagnie: jaune
avec une raie blanche au centre.

Etat-major du batailloti (ä l'exception des troupes sanitaires et d'administralion):
blanc.

Cavalerie: dragons: pompon cramoisi avec pauache noir; guides: pompon
blanc avec panache blanc.

Train de ligne : blanc.
Troupes sanitaires : bleu clair.
Troupes d'administration: vert clair.
Officiers judiciaires: noir.
Etat-major general et commandants des corps de troupes composes de

l'infanterie: rouge cramoisi.
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Secritaires d'etat-major : rouge cramoisi.
Trompettes de brigade el de regimmt: blanc.
Le general et les colonels portent le panache, savoir: le gönöral et les

divisionnaires de couleur blanche, et les colonels brigadiers, ete de couleur vert-
foncö.

La couleur du pompon reste la möme pour toutes les aulres troupes
Les aumöniers porteront une casquetle noire.
Cocarde. — Troupes et officiers de troupes : cocardes aux couleurs cantonales-

Les officiers, sous-officiers et soldats n'apparlenant pas ä une unilö de troupe
cantonale el les Iroupes placees directemenl sous la Conföderation auront une cocarde
fedörale en löle vernie; eile sera en soie pour les officiers de rötat-major gönerai,
pour les officiers superieurs des etals-majors des corps de troupe composös, pour
les officiers judiciaires et pour les secretaires d'etat major. Une seule exception
est faite pour les officiers supörieurs medicaux, lesquels conservent l'öcusson
inlernational de möme que les officiers subalternes.

Bonnet de police — Pas de changement.
Cäsquette. — Pas de changement.
Cravatbs. — Les officiers et la troupe devront lous porter la cravate en laine

noire. Le port des cols blancs est söverement interdit. On tolö.rera tout au plus une
raie blanche de O-Ol"1 de largeur.

Tunique. — Elle reste la möme pour l'infanterie, les carabiniers, les Iroupes
sanitaires et d'administralion, l'artillerie, etc., a part de nouvelles poches qui y
seront adjointes pour le livret de service, etc.

Boutons. — Les boutons seront jaunes ou blancs, suivant l'arme ä laquelle le
soldat appartient el porteront pour l'artillerie et le gönie les marques distinclives
actuelles.

Les officiers de l'etat-major gönöral, les officiers d'infanterie depuis le grade
de lieutenant-colonel, du genie et de l'artillerie depuis le grade de major, les
officiers sanitaires (personnel mödical), les secretaires d'ötat-major porteront des boutons

jaunes dores avec la croix federale Les officiers de cavalerie depuis le grade
de major, les officiers d'elat-major d'administration, de justice militaire et les
vötörinaires depuis le grade de major auront les mömes boutons, mais en argent.

Officiers d'artillerie et du genie: boulons de leur arme, dores.

Brides, passepoils, etc. - Les brides ou patelettes en drap de Ia troupe porteront

les numeros des corps de troupes.
La difförence entre les diverses armes et les ötats-majors d'apres la couleur,

les cols, les passepoils et la couleur des numeros sur les patelettes sera marquöe
comme suit :

Fusiliers: Tunique bleu-foncö ; col, passepoils-et numöros öcarlale.
Carabiniers : Tunique vert-foncö, col et passepoils en drap noir, numöros

jaunes.
Cavalerie: Tunique et col vert-foncö; paassepoils et numöros cramoisi.
Genie: Tunique et col bleu-foncö; passepoils et numöros öcarlate.
Troupes sanitaires: Tunique bleu-foncö; col, passepoils et numöros bleu-clair.
Brancardiers: Tunique et col bleu-foncö; passepoils el numöros bleu-clair.
Administration : Tunique bleu-foncö; col, passepoils et numöros vert-clair
Etat-major general: Tunique bleu-foncö. col et parements cn velours noir,

passepoils cramoisi.
Officiers d'infanterie depuis lc grade de lieutenant-colonel: Tunique bleu-

foncö, col et parements en velours noir, passepoils cramoisi
Officiers de cavalerie depuis le grade de major : Tunique vert-foncö, col et

parements en velours noir, passepoils cramoisi.
Officiers d'artillerie depuis Ic grade de major : Tunique bleu-foncö, col el

parements en velours noir, passepoils öcarlate.
Officiers du genie depuis le grade de lieutenant-colonel : Tunique bleu-foncö,

col et parements en velours noir, passepoils en drap noir.
Officiers sanitaires et veterinaires : Tunique bleu-clair, col et parements en

velours noir, passepoils en drap noir.
Pharmaciens : Tunique bleu-foncö, col et passepoils bleu-clair.
Officiers superieurs d'adminislration : Tunique bleu-foncö, col et parements en

velours noir, passepoils vert clair.
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Officiers de justice: Tunique bleu-foncö, col et parements en velours noir,
passepoils jaune orange.

Aumoniers : Habillement en drap noir, soit tenue civile.
Blouse. — Toutes les troupes recevront pour leur service d'instruction et la

cavalerie pour le service de campagne, une blouse en drap bleu foncö avec passepoils
et col de la couleur de l'arme. Cette blouse, tres simple, sera d'une grande utilite
au soldal pour le manoeuvres.

La capote du soldal, des soldats montös et des officiers reste la möme. Le soldat
portera en outre un capuchon pour le service de campagne.

Pantalon. — Chaque homme devra possöder deux pantalons gris-bleu avec
passepoils öcarlate ponr l'infanterie, le genie, les troupes sanitaires et les troupes
d'administration. L'artillerie, la cavalerie, les officiers judiciaires, les officiers
montes et les officiers d'ötat-major porteront le pantalon gris de fer avec les
passepoils de leur arme; les officiers d ötat-major gönöral seulement sont aulorises k
porter une bände de couleur cramoisi de imm de largeur.

Chaussure. - Les officiers et soldats de toutes armes sonl tenus d'avoir une
paire de demi-boües d'apres le modele adopte par l'administration föderale el une
paire de souliers Les botles des officiers montös devront ötre conformes au modöle
adopte.

Les signes distinctii'S des grades des officiers et des sous-officiers demeureront
les meines qu'actuelloment. l.e lieutenant portera un galon de 3mm de large ä son
köpi et ä sa casquette et aura une ötoile; le premier lieutenant 2 galons et 2 ötoi-
les; le capilaine 3 galons et 3 öloiles; le major t galon de 8mm de large et l'öloile;
le lieutenant-colonel 2 galons et 2 öloiles et le colonel 3 galons et 3 ötoiles.

Le gönöral seul aura au haut du köpi, ä la place du bord noir laquö, nn large
galon d'or; il porlera en outre l'öcharpe aux couleurs födörales.

Les meilleurs lircurs et les meilleurs poinleurs et conducteurs de l'artillerie
porteront un cordonnet aux parements de leur lunique.

II est ä noter que les troupes de landwehr porteront les numeros des corps de
troupes sur les bridos et de la möme couleur que l'ölite; il y sera cependant ajoute
une petite ötoile.

Brassard. — Le brassard födöral n'est pas change.
L'ordonnance mentionne en terminant que les cantons recevront du materiel des

guerres föderal des modeles de casquelles d'officiers, de cravates, de blouses, de
capotes pour soldats montös. de chaussures soit demi-boltes pour la troupe et les
officiers, el de botles pour officiers moniös, de brides de la troupe, de la cocarde
internationale el de la cocarde födörale et enfin de panaches pour la cavalerie.
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Le rapport de M. le general Herzog sur le 16c groupe (art militaire) de l'expo-
silion de Vienne vient d'etre publie : il constitue dans son ensemble une veritable
encyclopedie de renseignements sur les principales armöes actuelles, el, ä ce titre,
il se recommande ä l'etude des officiers desireux de se tenir au couranl de
l'industrie militaire conlemporaine.

Le lße groupe comportait un jury de 16 membres et 13 experts (non compris
quelques experts speciaux), repartis en quatre sections, soit : 1° Equipement et
habillement; 2° Genie el artillerie; 3° Service sanitaire; 4° Instruction militaire

ct cartographie. La meine Classification se retrouve dans le rapport.
Bien que l'auteur ail fonetionne comme president de la 3C seclion, il a pu

neanmoins prendre part aux travaux de chaeune des trois autres; et, gräce ä la

collaboration de M. Ic major d'arlillerie Huber, delögue ä cet effel par le Conseil
föderal, donner entre autres un grand developpement ä la parlie du genie el de
l'artillerie.
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